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Gouvernement du Québec

Décret 84-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’École de technologie
supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres paten-
tes accordées à l’École de technologie supérieure par le
décret 261-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure se compose
de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, ou du milieu
collégial sont nommées pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation de l’assemblée des gouver-
neurs de l’Université du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1849-92 du 16 dé-
cembre 1992, madame Luce Goerlach était nommée
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, qu’elle a démissionné et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1849-92 du 16 dé-
cembre 1992, madame Micheline Pelletier était nommée
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande madame Nicole Lafleur
et monsieur Michel Brisson;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Nicole Lafleur, directrice des études au
cégep de Lévis-Lauzon, soit nommée membre du con-
seil d’administration de l’École de technologie supé-
rieure, à titre de personne provenant du milieu collégial,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Luce Goerlach;

QUE monsieur Michel Brisson, directeur général du
cégep Montmorency, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure, à

titre de personne provenant du milieu collégial, pour un
premier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Micheline Pelletier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27108

Gouvernement du Québec

Décret 85-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont un chargé de
cours de cette université constituante nommé pour trois
ans et désigné par les chargés de cours de cette univer-
sité;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante, nommé
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations des
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe
pas de telles associations, après consultation de l’uni-
versité constituante concernée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 73-93 du 27 janvier
1993, monsieur Luc Blanchette était nommé membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est expiré et
qu’il a été désigné de nouveau par les chargés de cours;
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ATTENDU QU’en vertu du décret 1184-93 du 25 août
1993, monsieur Claude Veillette était nommé membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Luc Blanchette, chargé de cours, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les chargés de cours, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Marie St-Germain, enseignante, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne diplômée de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Claude Veillette.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27109

Gouvernement du Québec

Décret 86-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’as-
semblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de
sept personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment, sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes c à f de
l’article 7, toute vacance est comblée suivant le mode de
nomination prescrit pour la nomination du membre à
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 342-93 du 17 mars
1993, madame Christiane Germain était nommée mem-
bre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec pour un premier mandat de trois ans, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
ét consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Georges Smith, vice-président direc-
teur général, Affaires corporatives, L’Industrielle-
Alliance, soit nommé membre de l’assemblée des gou-
verneurs de l’Université du Québec, à titre de personne
représentative des milieux sociaux, culturels, des affai-
res et du travail pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Christiane Germain.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27110

Gouvernement du Québec

Décret 87-97, 29 janvier 1997
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion pour la construction du boulevard De La Vérendrye
entre l’autoroute 50 et le pont Alonzo-Wright

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas visés par règlement du gouver-
nement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9);

ATTENDU QUE le paragraphe e de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement, la construc-
tion d’une route de quatre voies de circulation sur plus
de 1 kilomètre;

ATTENDU QUE le ministère des Transports a l’inten-
tion de réaliser la construction du boulevard De La
Vérendrye, situé à Gatineau, entre l’autoroute 50 et le
pont Alonzo-Wright;

ATTENDU QUE le ministère des Transports a préparé
une étude d’impact sur l’environnement relativement à
ce projet;


